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D'ordre de mon gouvernement, j "ai l'honneur d'appeler votre attention sur 

une déclaration faite le 24 avril 1970 par le Premier Ministre adjoint et Ministre 

des affaires étrangères de la Jordanie au sujet du cessez-le-feu établi par le 

Conseil de sécurité. 

Selon la Middle East News Agency, M. Abdul Moneim Rifai a déclaré à la 

télévision libanaise qu'il "estimait, comme Nasser, que le cessez-le-feu entre 

les Arabes et Isra+l était non existant". 

Cette déclaration traduit une évolution extrêmement grave de l'attitude de 

la Jordanie à l'égard des obligations qu'elle a solennellement assumbes en vertu 

des résolutions relatives au cessez-le-feu. On se rappellera qu'en dehors du fait 

qu'il est fondé sur la réciprocité, le cessez-le-feu est inconditionnel et que le 

Conseil de sécurité a rejeté toutes les propositions tendant i le lier a toute 

autre question, y compris celle du retrait. 

Le refus de la Jordanie, dans le passé, de respecter ses obligations en 

matikre de cessez-le-feu et d'empêcher que des actes d'agression ne soient 

perpétrés depuis son territoire a déjà créé une situation tres dangereuse le long 
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de la ligne Israël-Jordanie. Mon gouvernement vous serait reconnaissant de bien 

vouloir faire conna$tre d'urgence au Gouvernement jordanien toutes les implications 

qui découleraient d'une telle déclaration de répudiation du cessez-le-feu. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document officiel de l'Assembl6e générale et du Conseil 

de sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 

Le représentant permanent d'Israël --. ---. 
auprès de l'organisation des -- ---. -~. ---- 
Nations Une, 

(Signé) Yosef TEKOAH --~ 


